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Conventions collectives nationales de la production 

des papiers cartons et celluloses 

(IDCC 1492 et IDCC 700) 

 

Conventions collectives nationales de la transformation des papiers et cartons et 

des industries connexes 

(IDCC 1495 et IDCC 707) 

  

  

- - -  

ACCORD DU 9 DÉCEMBRE 2020 

RELATIF À LA COMMISSION PARITAIRE PERMANENTE DE NÉGOCIATION ET D’INTERPRÉTATION 

 

 

Entre d'une part,   

- l’Unidis (Union Inter-secteurs Papiers Cartons pour le Dialogue et l’Ingénierie Sociale) 23 rue d’Aumale - 

PARIS 9ème  

  

et d'autre part :  

- la Fédération Chimie Energie - FCE-CFDT 

47/49 avenue Simon Bolivar - PARIS 19ème 

  

- la Fédération des Travailleurs des Industries du Livre, du Papier et de la Communication CGT 263, rue de 

Paris - Case 426 - MONTREUIL Cédex (93) 

  

- la Fédération Générale FO Construction 

170 avenue Parmentier - CS 20006 - 75479 PARIS Cédex 10 

  

- la Filière du Bois et du Papier - CFE-CGC 

   59 rue du Rocher - 75008 PARIS 

  

Il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 – Champ d’application de l’accord 
 
Le présent accord s’applique à toutes les entreprises relevant des conventions collectives de la Production et de 

la Transformation des Papiers et Cartons, à savoir les conventions collectives nationales suivantes : 

- N° 3011 (IDCC 0700) : Convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la production des 
papiers, cartons et celluloses ; 

- N° 3242 (IDCC 1492) : Convention collective nationale des ouvriers, employés, techniciens et agents de 
maîtrise de la production des papiers, cartons et celluloses ; 

- N° 3068 (IDCC 0707) : Convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la transformation des 
papiers, cartons et de la pellicule cellulosique ; 

- N° 3250 (IDCC 1495) : Convention collective nationale des ouvriers, employés, techniciens et agents de 
maîtrise de la transformation des papiers et cartons et des industries connexes. 

 
Article 2 – Objet  
 

Le présent accord a pour objet de créer une commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation 

(CPPNI) qui intègre les commissions paritaires conventionnelles prévues aux articles 5.3 des conventions 

collectives OETAM (IDCC 1492 et 1495) et aux articles 6 des conventions collectives Ingénieurs et Cadres (IDCC 

700 et 707). Par voie de conséquence, ces articles 5.3 et 6 sont annulés et tous les articles qui suivent sont 

renumérotés dans l’ordre numérique.  

 
Article 3 – Missions principales 

 
La commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation (CPPNI) a pour missions générales de : 

- négocier des conventions et accords collectifs au niveau de la branche ; 

- représenter la branche, notamment dans l'appui aux entreprises et vis-à-vis des pouvoirs publics ; 

- exercer un rôle de veille, notamment sur les conditions de travail, la durée du travail, le handicap, l’égalité 
professionnelle et l'emploi ; 

- exercer les missions de l’observatoire paritaire de la négociation collective. À ce titre, elle est destinataire 
des conventions et accords d’entreprise comportant des stipulations conclues dans le cadre du titre II, des 
chapitres Ier et III du titre III et des titres IV et V du livre Ier de la troisième partie du Code du travail, dans 
les conditions fixées en annexe de cet accord ; 

- rendre un avis à la demande d'une juridiction sur l'interprétation d’un texte conventionnel. 

La CCPNI exerce également des missions conventionnelles de conciliation et d’interprétation afin d’examiner les 

différends individuels ou collectifs pouvant naître à l'occasion de l'application de la présente convention collective. 

 

Article 4 – Modalités générales de fonctionnement 

4.1 – Présidence et secrétariat 

La commission est présidée par un représentant de la délégation patronale. 

Le secrétariat de la CPPNI est assuré par l’organisation patronale. 

4.2 – Dates et thèmes des réunions 

La CPPNI se réunit au moins trois fois par an en vue de mener les négociations au niveau de la branche.  
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Au-delà, les réunions supplémentaires seront décidées conjointement par la délégation patronale et la délégation 
syndicale. 

Lors de la dernière réunion de l'année en cours, la commission établit son agenda social pour l'année à venir ainsi 
que les thèmes de négociation envisagés, en cohérence avec les obligations légales. 

Pour préparer cet agenda social, dans un délai de 15 jours avant la date de la réunion, sauf situations 
exceptionnelles telles que les circonstances sanitaires ou sociales, chaque collège, salarié et employeur, 
communique à l'autre collège les thèmes de négociation qu'il propose pour l'année à venir. Ces thèmes sont ensuite 
sélectionnés en séance. 

L'ordre du jour de chaque réunion de la commission est adressé au moins 3 semaines calendaires avant la date 

fixée pour la réunion. 

4.3 – Composition et conditions d’indemnisation des salariés d'entreprises participant aux réunions 

La composition de la commission, la prise en charge des frais ainsi que la rémunération des salariés d'entreprises 

participant aux réunions de la CPPNI sont prévues par un accord spécifique (actuellement par l’accord relatif à 

l’organisation des réunions paritaires du 19 février 2015). 

Concernant les temps de trajet et de réunion, les salariés bénéficieront des temps de repos légaux quotidien et 

hebdomadaire (respectivement 11 heures et 24 heures, sauf cas dérogatoires prévus par la loi). 

 

La participation des salariés à une réunion paritaire de négociation, à une réunion préparatoire ou à un groupe de 
travail paritaire ne peut entraîner une perte de rémunération. En conséquence, le salarié bénéficiera, par 
l’entreprise à laquelle il appartient, du maintien du salaire qu’il aurait perçu s’il avait normalement travaillé. Il est 
entendu que le salarié ne pourra en aucun cas subir un préjudice financier découlant de sa participation à une de 
ces réunions. 
 

Article 5 – Modalités particulières de fonctionnement dans le cadre des missions de conciliation et 

d’interprétation 

 

Une commission paritaire de conciliation et d’interprétation est instituée au sein de la CPPNI pour examiner les 
différends individuels ou collectifs pouvant naître à l'occasion de l'application de la présente convention et qui 
n'auront pas été réglés sur le plan de l'entreprise. 
 
Cette commission sera composée de : 

- un représentant titulaire par organisation syndicale de salariés représentative signataire ;  
- et d’autant de représentants désignés par l'organisation professionnelle représentative signataire. 

 
Chacun des titulaires pourra être assisté d'un suppléant qui n'aura pas droit de vote. 
 
L'organisation professionnelle agissant au nom de tous les syndicats représentatifs signataires, saisie du litige par 
la partie en cause, convoquera la commission qui devra être réunie dans un délai de 3 semaines, sauf situations 
exceptionnelles telles que les circonstances sanitaires ou sociales, à partir de la date à laquelle l’organisation 
professionnelle aura reçu la lettre recommandée lui demandant la réunion de la commission. 
 
La commission devra entendre les parties en cause séparément ou contradictoirement. Une note établie par 
chaque partie intéressée devra être remise au préalable à la commission. Les parties ont le droit de se faire assister 
d'un conseil syndical de leur choix. 
 
La commission fera connaître sa décision immédiatement après avoir siégé et, en toute occurrence, dans un délai 
maximum de 4 jours ouvrables. 
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Si les propositions faites par la commission sont acceptées par les parties, il est dressé un procès-verbal de 
conciliation qui devient exécutoire. 
 
Si une des parties intéressées n'approuve pas les propositions soumises, il est dressé un procès-verbal de non-
conciliation et chacune des parties reprend sa liberté d'action. 
 
Jusqu'à la décision de la commission paritaire, aucune mesure de fermeture d'établissement ou de cessation 
collective de travail ne pourra intervenir. 

 
Lorsque la commission paritaire est réunie en vue d'interpréter le texte de la convention collective, elle dispose 
d’une alternative : 

- si l'avis qu'elle émet est donné à l'unanimité, il a la même valeur que la convention elle-même ; 
- si l'unanimité n'est pas obtenue, le procès-verbal expose les divers points de vue exprimés. 

 
Dans l'un ou l'autre cas, l'avis donné est adressé aux organisations signataires de la présente convention. 
 

Article 6 – Procédure de dépôt et d’extension 

Le présent accord sera soumis à la procédure d'extension par la partie la plus diligente en application des articles 
L. 2261-15 et suivants du Code du travail. 
 
Dans le cadre de cette demande d’extension pour la totalité du présent accord et conformément aux dispositions 

de l’article L. 2261-23-1 du Code du travail, les parties signataires indiquent expressément que l’objet du présent 

accord ne justifie ou ne nécessite pas de mesures spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés ou un 

traitement différencié dans le cadre de ce regroupement. 

 

Le présent accord pourra être révisé ou dénoncé dans les conditions prévues par le Code du Travail. 

 

Article 7 – Date d’application et durée de l'accord 

 
Le présent accord entre en vigueur à la date de son dépôt pour une durée indéterminée. 
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ANNEXE : Transmission des conventions et accords d’entreprise 

 

 
 
Conformément au Code du travail, la partie la plus diligente transmet à la CPPNI les conventions et accords 
d’entreprise comportant des stipulations conclues dans le cadre des matières suivantes : 

- la durée du travail, la répartition et l'aménagement des horaires de travail ; 
- le repos quotidien ; 
- les jours fériés ; 
- les congés payés et autres congés ; 
- le compte épargne-temps. 

Ces conventions et accords sont transmis, après suppression par la partie la plus diligente des noms et prénoms 
des négociateurs et des signataires, à l'adresse numérique ou postale ci-contre : secretariat@unidis.fr ou Unidis, 
23 rue d’Aumale 75009 Paris. 
 
Le secrétariat accuse réception des conventions et accords transmis. Cet accusé de réception ne préjuge en rien 
de la validité de ces conventions et accords. 
 
Par ailleurs, la partie la plus diligente informe les autres signataires de ces conventions et accords de cette 

transmission. 

 

 

  

mailto:secretariat@unidis.fr
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Fait à Paris, le 9 décembre 2020 

 

 La délégation patronale      Les délégations de salariés  

 

 

 

  

  

  

 

FCE-CFDT Chimie - Energie  

  

  

  

  

FO Construction  

  

  

  

  

FILPAC-CGT  

  

  

  

  

FIBOPA CFE-CGC  

  

  

  

  

Unidis - Union Inter-secteurs Papiers Cartons pour 

le Dialogue et l’Ingénierie Sociale  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


